
 

INTERDIT 

 

AUTORISE 

Appâts et leurres autorisés en Vendée pendant la fermeture 

de la Pêche du Brochet du 31 Janvier au 29 Avril 2022 

Poissons  

Encornet  

Dans la colonne ci-dessus vous retrouvez 

tous les appâts ou leurres destinés à la 

capture d’autres poissons carnassiers 

comme : la perche, le Sandre, le Black-bass 

ou le silure le en période de fermeture du 

Brochet.  

 

Tous les appâts ou leurres non présentés 

sur cette fiche sont INTERDITS 

Leurres souples 

Asticots Insectes 

Vers Larves 
Octopus silure 

Octopus au mini 

de 15 cm. 

Plomb au mini 

de 80 g. 

Au Max, 2 

hameçons 

simples au mini 

de 5/0 

Plomb au 

mini de 80 g 

Mouches 

Emergente Sèche Nymphe 

Leurres souples et durs 

Créatures  Ecrevisses  Finess 

Virgules  Grenouilles  Shads  

Vers  Virgules  Poissons nageurs  

Appâts naturels 

Encornet  Lard  Poissons  vifs ou morts 

Mouches 

Souris  Popper Streamer  

Nouveau 

Nouveau 

Nouveau 

Larves 

Appâts naturels 

Vers Maïs Pates 

Leurres métalliques 

Cuillères  Jigs  Lames  

 

Plombs palettes Têtes plombées  Balles brillantes 


